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Première préoccupation :
l’emploi
Première préoccupation des français ! L’emploi. 
Premier drame français ! La désindustrialisation.

En 25 ans la France a perdu la moitié de ses emplois industriels. 500 000 entre 2008 et 2010. La
part de l’industrie est passée dans la richesse nationale de plus de 30 % à moins de 15.

De là vient une grande part de nos difficultés actuelles.

Les solutions, évidemment, ne sont pas locales. La France a besoin de renouer avec une grande
politique industrielle et d’y croire. Ce que font notamment nos voisins allemands.

Pour autant, les collectivités locales ne sont pas sans moyens. Ce qu’elles peuvent faire pour soutenir
ou développer l’emploi passe par l’accompagnement qu’elles peuvent apporter aux entreprises par
le biais de la formation ou des infrastructures.
S’il n’y avait pas eu la zone de l’Aiguille, s’il n’y avait pas eu la zone de Lafarrayrie, s’il n’y avait
pas la zone de Cambes, s’il n’y avait pas celles de Bagnac, de Capdenac-le-Haut ou de Capdenac-
Gare, il y aurait plusieurs centaines d’emplois en moins sur le Figeacois.

Le bilan que dresse Jean-Claude Lugan méritait d’être présenté.
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Martin MALVY
Président de Figeac-Communauté 



Il faut rappeler qu’au départ, Figeac n’avait aucune
vocation industrielle. Entre les deux guerres, elle ne
possédait aucune ressource particulière pour développer
de l’industrie. C’était une ville aux fonctions
essentiellement rurales. Et puis, la chance s’est incarnée
en la personne de Paulin Ratier qui créa en 1917 une
usine de fabrication d’hélices en bois dans une ancienne
scierie de Figeac. De là est né un savoir faire qui s’est
ensuite diffusé à d’autres entreprises après la seconde
guerre mondiale. Dès lors, l’aéronautique a été bien
arrimée à Figeac et le secteur aujourd’hui pèse lourd :
plus de 1 500 emplois directs sur le bassin figeacois. C’est
une industrie de haute technologie ; en contrepartie
l’économie de notre microrégion dépend pour une
grande part de l’état de santé de cette activité, dont le
marché mondialisé est  très concurrentiel, donc fragile.

En 1977, lorsque Martin Malvy est élu maire de Figeac,
il n’existe aucune zone d’activités sur le territoire
communal (à l’exception de la zone occupée par Ratier
d’ordre privé). Rapidement, l’opportunité d’acquérir des
terrains à l’Aiguille permet de créer une première zone
à vocation artisanale. Le démarrage fut lent mais, petit
à petit, les premières PME artisanales et industrielles se
sont installées et la zone s’est remplie.

Quelques années plus tard, en 1991, une deuxième
zone d’activités est aménagée, celle de Lafarrayrie. Sa
création est étroitement liée aux demandes de
l’entreprise Ratier Figeac. 
Pour l’anecdote, en juillet 1990, Robert Vitrat, alors
directeur de Ratier-Figeac, nous fait part de son besoin
d’agrandissement afin de développer le secteur des

hélices et demande si des terrains sont disponibles à
proximité de son site de fabrication, route de Cahors.
Une demande à laquelle nous nous devions de
répondre favorablement pour permettre à Ratier de se
développer sur place et éviter le risque de voir une
partie de son activité migrer vers la région toulousaine
ou ailleurs. Malgré des délais très courts, la
municipalité, consciente de l’enjeu, a tout mis en
œuvre. Rapidement, les négociations avec les
propriétaires se sont engagées et, en quelques mois, la
Ville de Figeac a fait l’acquisition de 12 ha. Un an
après, la zone était aménagée et l’entreprise construisait
ses nouveaux bâtiments. Par la suite, Ratier-Figeac de
par un accord avec la société Hamilton - qui appartient
désormais au même groupe américain United
Technology que l’entreprise figeacoise - réussira à
« récupérer » la fabrication des moyeux fabriqués par
Hamilton aux Etats Unis. C’est donc plus de 80 % des
hélices du monde qui sont fabriquées aujourd’hui sur
Lafarrayrie. Depuis 2003, cette zone  affiche «complet».
Elle compte aujourd’hui 1 300 emplois, dont un peu plus
de 900 pour la seule entreprise Ratier-Figeac.

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE :LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE :
Une priorité pour «Figeac-Communauté»
Dans le contexte économique actuel, l’emploi est au cœur de nos préoccupations. Pour aller de l’avant et accroître
l’attractivité de leur territoire, les collectivités se doivent d’accompagner le
développement industriel. Ici, comme ailleurs, les élus ont des décisions à prendre
et, parfois, des choix difficiles à faire.
Pour bien comprendre les enjeux de notre territoire et la politique menée
aujourd’hui par «Figeac-Communauté» en matière de développement
économique, il faut mettre les événements - et les chiffres - en perspective et donc
revenir quelques dizaines d’années en arrière, avant la création de la Communauté
de Communes, à l’époque où les premières zones d’activités du territoire étaient
gérées par la Ville de Figeac.
Pour cela, Jean-Claude Lugan, vice-président de «Figeac-Communauté», chargé
des Affaires Economiques, du Tourisme et de l’Enseignement Supérieur, s’est prêté
à nos questions.

n Il y a 30 ans, Figeac-Communauté n’existait pas. Aujourd’hui, elle gère sixIl y a 30 ans, Figeac-Communauté n’existait pas. Aujourd’hui, elle gère six
zones d’activités, dont certaines sont en cours d’extension, comment enzones d’activités, dont certaines sont en cours d’extension, comment en
est-on arrivé là ?est-on arrivé là ?

Jean-Claude Lugan

Dossier ÉconomieDossier Économie

Les ateliers de Ratier Figeac (Photo DDM).



n Comment cette politique se traduit-elle sur le territoire intercommunal ?Comment cette politique se traduit-elle sur le territoire intercommunal ?

Créée en 1997, la Communauté de Communes a pris le
relais de la Ville de Figeac et poursuit aujourd’hui la
même politique en accompagnant le développement
économique et industriel sur son territoire. C’est
d’ailleurs la compétence majeure de «Figeac-
Communauté» et son premier poste d’investissement.
Depuis 1997, sur les 32 millions d’€ d’investissements
inscrits par Figeac-Communauté, 25 millions d’€  ont
été réalisés dont 10 millions d’€ consacrés au seul
développement économique.

Les retours directs et indirects de cette politique ne sont
pas toujours quantifiables mais nous devons les avoir à
l’esprit chaque fois que nous prenons une décision.

Le premier retour attendu, c’est évidemment celui de la
création d’emplois. Au-delà, quand une nouvelle
entreprise s’installe ou qu’une entreprise déjà existante se
développe, on constate un certain nombre de retombées
positives ; c’est ce que l’on dénomme en économie les
effets multiplicateurs. Exemples : l’entreprise investit dans
l’immobilier d’où des effets sur le secteur BTP ; elle achète
du matériel de production ; elle suscite l’émergence de
services aux entreprises (exemple des bureaux d’études) ;
l’arrivée de jeunes actifs participe au maintien et à la
création de services aux particuliers dans différents
secteurs (écoles, petite enfance, santé, culture, sport…) et
dynamise le commerce et le logement. Au final, c’est le
territoire qui est gagnant. 

L’enjeu est de taille puisque ces projets pourraient
générer la création de plusieurs centaines d’emplois. 

nn L’aide à l’immobilier d’entreprises :L’aide à l’immobilier d’entreprises :
La Communauté peut soutenir les opérations
immobilières des entreprises industrielles (la loi le lui
permet dans le cadre du plafonnement des aides
publiques). Dans ce cadre, depuis 2005 «Figeac-
Communauté» a accordé 436 000 € d’aides directes à
différentes entreprises.

Aides à l’immobilier d’entreprises accordées par Figeac – Communauté depuis 2005 
 

Année 
d’attribution 

de l’aide 

 
Entreprise 

bénéficiaire 

 
Objet 

 
Montant projet 

aidé 

Participation 
Figeac - 

Communauté 

 
Autres financements publics 

 
2005 

 
SAS 
AEROFONCTIONS 
(via Fructicomi) 

 
Construction bâtiment 
Quercypôle - CAMBES 

 
1 494 000 � 

 
69 085 � 

 
Europe (138 168 �) 
Région (138 168 �) 
Département (69 085 �) 

 
2006 

 
SARL P.M.A  
(via SEM LDA) 

 
Construction  bâtiment 
Quercypôle - CAMBES 

 
609 000 � 

 
45 741 � 

 
Région (76 236 �) 
Département (30 495 �) 

 
 

2006 

 
 
SA FIGEAC AERO 

 
Construction locaux sociaux + 
ateliers  
ZA Aiguille - FIGEAC 

 
3 976 000 � 

 
144 000 � 

 
Europe (200 000 �) 
Région (380 000 �) 
Département (190 000 �) 

 
2007 

 
SA RATIER FIGEAC 

 
Projet RetD « GASVT » 
ZA Lafarrayrie - FIGEAC 

 
2 840 000 � 

 
50 000 � 

 
Etat (852  000 �) 
Région (84 000 �) 
Département (150 000 �) 

 
2008 

 
SARL CHASSINT  

 
Construction bâtiment  
ZA BEDUER 

 
325 000 � 

 
12 201 � 

 
Europe (48 750 �) 
Région (24 375 �) 
Département (12 201 �) 

 
2008 

 
SA SERRAULT 

 
Extension bâtiment 
ZA La Rotonde – CAPDENAC-
GARE 

 
551 000 � 

 
52 000 � 

 
Région (70 000 �) 
Département (70 000 �) 

 
 

2010 

 
 
SA FIGEAC AERO 

 
Construction bâtiment 6 
ZA Aiguille - FIGEAC 

 
3 070 000 � 

 
50 000 � 

 
Europe (250 000 �) 
Région (100 000 �) 
Département (50 000 �) 

 
2010 

 
SA LARNAUDIE 

 
Extension bâtiment  
ZA Aiguille - FIGEAC 

 
519 000 � 

 
12 973 � 

 
Département (12 937 �) 

   
TOTAL 

 
13 384 000 � 

 
436 000 � 

 

La création d’une pépinière d’entreprises à
Quercypôle pour les nouveaux porteurs de projets,
l’extension du restaurant d’entreprises «ESAT

l’Abeille» à l’Aiguille ou, plus récemment,
l’aménagement d’une hélisurface à Quercypôle.

Si le rôle des collectivités n’est pas de créer
directement des emplois, il est bien sûr
d’accompagner les entreprises en proposant des
conditions favorables à leur installation et à leur
développement. Cet accompagnement  peut prendre
différentes formes :
nn Le développement de l’offre de foncier :Le développement de l’offre de foncier :
Pour accompagner les projets de plusieurs entreprises
en forte croissance, la Communauté a décidé
d’agrandir certaines zones. 

nn Le développement des services aux entreprises :Le développement des services aux entreprises :



n Quelles sont les zones gérées aujourd’hui par Figeac-Communauté ?Quelles sont les zones gérées aujourd’hui par Figeac-Communauté ?

Dossier ÉconomieDossier Économie

La gestion de certaines zones d’activités du territoire,
autrefois assurée par les Communes, relève aujourd’hui
de la Communauté de Communes. Elles sont au
nombre de 6, baptisées zones d’activités «d’intérêt
communautaire» : 

→ 5 zones industrielles : L’Aiguille et
Lafarrayrie à Figeac, Les Taillades-La Rotonde à
Capdenac-Gare, Larive à Bagnac-sur-Célé et
Quercypôle à Cambes et Lissac.

→ 1 zone commerciale, celle du Couquet à
Capdenac-le-Haut.

Réunies, elles représentent 92 ha occupés, 4 ha
disponibles (sans compter la réserve foncière de
Quercypôle) et près de 3700 emplois. L’industrie
représente 60 % des activités, le commerce 14 %,
l’agro-alimentaire 11 %, les services 9 %, le bâtiment et
l’artisanat 6 %.

■ Z.A. Larive (Bagnac-sur-Célé) 
- création : 1975
- superficie : 15 ha + 3,6 ha dans le cadre de l’extension réalisée en 2010 par Figeac-Communauté
- 14 entreprises et 240 emplois
L’entreprise Matière a lancé la construction d’un bâtiment de 5 000 m² afin de
développer son activité principalement axée autour du pont « Unibridge » qu’elle
exporte un peu partout à travers le monde. Elle compte actuellement près de 100
salariés sur le site de Bagnac et envisage la création d’une centaine d’emplois
supplémentaires à court terme.
L’entreprise artisanale Ganga, spécialisée dans la menuiserie, a également fait le
choix de s’installer sur la zone de Larive.
■ Z.A. Les Taillades - La Rotonde (Capdenac-Gare) 
- création : 2001
- superficie : 16,3 ha + 2 ha dans le cadre de l’extension réalisée en 2011 par Figeac-Communauté
- 23 entreprises et 700 emplois
Les 2 lots aménagés dans le cadre de l’extension sont d’ores et déjà vendus : l’un à
l’entreprise Miquel (transport), l’autre à l’entreprise Desroches (production d’énergie).
Cette dernière exploitera la toiture du bâtiment (panneaux photovoltaïques) et
proposera à la location l’ensemble des locaux.
N’oublions pas l’existence de Forest Liné (150 emplois) dans le secteur de la machine-
outil. Cette entreprise, implantée à St-Julien d’Empare à proximité de Capdenac Gare,
a connu des difficultés et, rachetée par un groupe allemand, devrait prendre un
nouveau départ.
■ Z.A. Le Couquet (Capdenac-le-Haut)
- création : 1986
- superficie : 6 ha + 8 ha à réaliser par Figeac-Communauté (avant-projet en cours de finalisation)
- 25 entreprises et 355 emplois
Afin de maintenir un équilibre commercial sur la zone même et sur l’ensemble du territoire, la Communauté
veillera à valider l’installation d’enseignes complémentaires et non concurrentielles.
■ Z.A. de Lafarrayrie (Figeac) 
- création : 1991
- superficie : 21 ha 
- 25 entreprises et 1 300 emplois
La zone est pleine depuis 2003. Autour de l’entreprise phare, Ratier Figeac, se sont
installées d’autres entreprises industrielles intervenant dans le secteur aéronautique
(bureau d’études et divers sous-traitants). A leurs côtés, plusieurs sociétés technico-
commerciales qui proposent différents services aux entreprises et aux particuliers. 
■ Z.A. de L’Aiguille (Figeac)
- création : 1978
- superficie : 16 ha + 14 ha dans le cadre de l’extension réalisée actuellement par Figeac-Communauté 
- 23 entreprises et 1 000 emplois
Aux côtés de Figeac-Aéro sont implantées plusieurs entreprises industrielles liées au secteur de la mécanique de
précision ou de l’agroalimentaire ainsi que différentes sociétés commerciales.

(photo S. Casse)

L’extension de la zone : 2 ha situés en
bordure de la voie ferrée.



n Que dire à propos de l’extension de la zone de l’Aiguille et du casQue dire à propos de l’extension de la zone de l’Aiguille et du cas
particulier de Figeac Aéro ?particulier de Figeac Aéro ?

L’histoire de Figeac-Aéro fait écho à celle de Ratier-
Figeac. Au démarrage de son activité, M. Maillard,
avec 3 ou 4 salariés, occupait un simple atelier au
Surgié. Puis, il s’est installé sur la zone de l’Aiguille,
dans un atelier-relais qu’il a ensuite racheté à la Ville
de Figeac. L’entreprise s’est rapidement développée et
compte aujourd’hui 620 employés.

Il y a environ 3 ans, la direction de l’entreprise a fait
part à la Communauté de Communes de ses projets
pour les années à venir. Des projets qui ne pouvaient
se réaliser que par un agrandissement de l’usine sur le
site de l’Aiguille, car devant l’impossibilité de rompre
son process de fabrication, l’entreprise ne pouvait se
développer à Quercypôle. Après de longues
discussions, un accord a été trouvé pour installer à
Cambes la seule unité indépendante du reste de la
production, celle de montage-assemblage des pièces.
Mais, le problème restait entier. Faute de solution sur
l’Aiguille, l’entreprise envisageait de délocaliser une
partie de son activité en région toulousaine ou ailleurs
au plus près de ses clients. Elle a été très sérieusement
approchée par la Picardie avec des offres de terrains à
10 € le m².
Nous nous sommes alors retrouvés face à une décision
difficile à prendre compte tenu des contraintes liées à
l’extension de la zone de l’Aiguille. 
Conscients de l’enjeu, nous en avons longuement
délibéré au sein de la commission des Affaires
Economiques, du Bureau communautaire et d’un
Comité de Pilotage présidé par le Sous-Préfet. Après
avoir pesé le pour et le contre, le Conseil de
Communauté a voté à l’unanimité, moins une voix,
l’extension de la zone de l’Aiguille. Ce fut un choix
délicat car, ne l’oublions pas, la collectivité, comme
l’entreprise, prend des risques dans cette opération.
Mais, à la clé, il y a le maintien d’une activité sur le
territoire et la promesse de création de 200 à 300
emplois d’ici 5 ans sur le site de l’Aiguille ! Avions-
nous le droit de ne pas prendre ce risque ?

La prévision économique étant une discipline aléatoire
et les retournements de conjoncture étant toujours
possibles, nous ne pourrons mesurer le résultat de cette
opération que dans 5 à 10 ans. C’est un pari sur
l’avenir, espérons que nous aurons fait le bon pari
comme pour Ratier il y a 20 ans !

L’extension de la zone a démarré et le chantier, comme
tout chantier, occasionne des désagréments (bruit,
poussière, trafic de camions…), notamment pour les
riverains. Dernièrement, réunis au sein d’une
association, ils ont mené un recours en justice pour
dénoncer les nuisances qui seraient liées. La procédure
judiciaire est en cours, nous n’avons pas à la
commenter.

Quoiqu’il en soit, les collectivités concernées veilleront
au bon déroulement de ces travaux et seront vigilantes
quant à la qualité de cet aménagement (végétalisation,
architecture industrielle…). Pour rester «maître» du
projet, la Communauté a d’ailleurs racheté les terrains
à la société Figeac Aéro. Un protocole d’accord a été
signé entre les deux parties et la collectivité a pris
certaines garanties comme le remboursement cash par
l’entreprise des anuités restantes dans le cas où les
emplois escomptés ne seraient pas créés. 

Figeac Aéro : ses partenaires
Depuis 2005, Figeac Aéro a investi 47 millions d’euros. Sur cette période, l’entreprise a bénéficié de 
3 millions d’euros d’aides publiques (Europe, Etat, Région, Département, Communauté de Communes). La
participation de «Figeac-Communauté» s’est élevée à 194 000 €. Une aide qui s’applique directement à
l’immobilier (construction d’ateliers, de bureaux).

En contrepartie, Figeac Aéro, comme toute entreprise, paye des impôts locaux, répartis ensuite entre les
différentes collectivités: 

- jusqu’en 2009 : de l’ordre de 900 000 € / an
- en 2010 (après suppression de la taxe professionnelle) : 500 000 € sous la forme de la CVAE (cotisation sur
la valeur ajoutée des entreprises) et de la CFE (cotisation foncière des entreprises).

Rappelons que tout investissement immobilier de l’entreprise accroit cet impôt et augmente, du même coup,
la richesse fiscale du territoire.  Un  autre retour sur investissement en quelque sorte.



SUITE DU «DOSSIER ÉCONOMIE» DANS NOTRE PROCHAIN NUMÉRO : 

la présentation de « Calfatech », la pépinière d’entreprises du parc d’activités de Quercypôle 
et un zoom sur « Whylot », la start-up de Romain Ravaud.

Dossier ÉconomieDossier Économie

Même s’il a souffert de la crise, le bassin d’emplois
figeacois est aujourd’hui, d’après les données de
l’INSEE (www.insee.fr/mp), le plus dynamique du
département du Lot en terme de création d’emplois
industriels. 

Cela est évidemment lié au dynamisme des
entreprises, mais l’appui des collectivités dont nous
avons parlé plus haut y est certainement aussi pour
quelque chose.

n Quel bilan faire aujourd’hui sur le territoire ?Quel bilan faire aujourd’hui sur le territoire ?

Créée en 2004, sur les communes de Cambes et
Lissac, Quercypôle compte cinq entreprises, une
pépinière et, au total, 75 emplois. Depuis 2008, le
parc est labellisé «Zone d’Intérêt Régional».

Une première tranche de 10 ha a été aménagée ;
elle est occupée à 56 %. A terme, 35 ha seront
commercialisables. Les premières entreprises se sont
installées relativement rapidement. 

Avec la crise, plusieurs projets n’ont pu voir le jour,
les chefs d’entreprises n’obtenant pas les
financements auprès des banques.

En mai dernier, le Sous-Préfet de Figeac visitait les entreprises du parc Quercypôle. 
Ici, l’entreprise PMA.

Deux terrains sont déjà réservés par Figeac-Aéro qui devrait installer d’ici fin 2013 son activité de montage
et assemblage de pièces. L’entreprise envisage la création d’une centaine d’emplois. 

Quercypôle est bien sûr une zone édifiée pour plusieurs dizaines d’années, une zone qui préserve les
capacités de développement industrielle de Figeac-Communauté.

Autre projet d’installation, celui de la société AT2D, spécialisée dans les tests pour l’industrie aéronautique
et actuellement domiciliée à la pépinière. Dans ses nouveaux locaux, l’entreprise a le projet d’accueillir et
d’employer une partie de l’année les salariés de la structure Lot Insertion Services (espaces verts).

L’entrée du parc d’activités et en arrière plan la pépinière 
d’entreprises.

Quercypôle : le parc d’activités de l’avenirQuercypôle : le parc d’activités de l’avenir



JJ ee uu nn ee ss ss ee
ESPACE JEUNES DE FIGEAC

BOURSE AUX LIVRES SCOLAIRES :
Elle est organisée par le Point Information Jeunesse de Figeac : 
- dépôt des livres :  en juillet, du lundi au vendredi de 12h à 18h 
- vente des livres : à partir du 1er juillet, du lundi au vendredi de 12h à 18h

à partir du 16 août, du lundi au vendredi de 13h à 18h
Attention fermeture : le 11 et le 15 juillet puis du 25 juillet au 15 août.

MUSIC’O ZAILES : du 8 au 10 juillet
Cet évènement, inscrit dans le paysage culturel de Figeac depuis 7 ans, s’associe pour la 2ème année à la Journée européenne
de la baignade en rivière, relayée localement par le SMBRC sous le nom de «Célé’T en vallée du Célé». Dans le cadre de
Music’O’zailes, l’Espace Jeunes propose une soirée guinguette le vendredi, un concert de groupes locaux le samedi et
une sieste musicale agrémentée de baignades et de jeux aquatiques le dimanche.
Durant les vacances d’été, l’Espace Jeunes de Figeac vous accueille : 
- à l’espace jeux : du lundi au vendredi de 13h à 20h
- à l’espace public multimédia : du lundi au vendredi de 13h30 à 17h. Fermé en août.
L’Espace Jeunes fermera ses portes du 11 au 15 juillet.

Espace Jeunes de Figeac - 1 ter, avenue Philibert Delprat - Tél. : 05. 65. 11. 09. 43.

Principal temps fort de l’été, le «Festilocal». Du 28 au 31 juillet, pendant le festival Africajarc, le local jeunes ouvre
un lieu d’animation (à proximité de la salle des fêtes) et propose chaque après-midi des activités : atelier vidéo, bar
à sirop, jeux, espace détente… 
Du 2 juillet au 5 août, l’Espace Jeunes vous accompagne également dans l’organisation de vos loisirs. Si vous avez
envie d’organiser des soirées, des sorties…n’hésitez pas à contacter Sébastien au 06 15 05 07 82.
Le local de l’Espace Jeunes de Cajarc est fermé en juillet / août. 

Espace Jeunes de Cajarc - Ancienne gare - Tél. : 05. 65. 10. 85. 41

Cet été, l'Espace Jeunes propose deux séjours et plusieurs animations ponctuelles (sorties à la journée) sont mises en
place tout au long de l'été : piscine, bowling, accro-branches, barbecue, pétanque, foot en salle, tennis...

L'Espace Jeunes de Capdenac-Gare est ouvert tout le mois de juillet et les 3 dernières semaines d’août (fermeture du
1er au 15 août) du lundi au vendredi de 14 h à 18 h.

Espace Jeunes de Capdenac-Gare - Route de Lasfargues - Tél. : 05. 65. 64. 46. 82 / 06. 78. 36. 47. 48

ESPACE JEUNES DE CAPDENAC-GARE

ESPACE JEUNES DE CAJARC

Conçue et mise en place en juin 2010 par le Collectif Jeunesse de Figeac-Communauté, cette carte permet de
favoriser l’accès aux loisirs de proximité et de rapprocher les jeunes et les équipes d’animations des trois
espaces Jeunes du territoire (Cajarc, Capdenac-Gare et Figeac). Reconduite en 2011, elle est valide du 30 mai
2011 au 1er septembre 2012.
La «carte jeunes» est destinée aux jeunes âgés de 14 à 17 ans inclus, résidant sur le territoire de Figeac-
Communauté. Elle est en vente au prix de 5 € dans les trois Espaces Jeunes de Figeac-Communauté. Lors de
l’achat, son titulaire se voit remettre un carnet de contremarques à faire valoir auprès des structures partenaires.
Chaque contremarque peut ensuite être échangée contre une entrée gratuite ou un tarif préférentiel à une mani-
festation ou pour la pratique d’une activité de loisirs (canoë, pédalo, ski nautique, piscine, spectacles, cinéma,
visites guidées, concerts, match de rugby, conférences…)

Les structures partenaires de l’opération :

Figeac-Communauté, Mairie de Capdenac-Gare, Mairie de Figeac, Office Intercommunal du Sport, Office de
Tourisme du Pays de Figeac, Les Rencontres Musicales de Figeac, Africajarc, La BD prend l’air, Derrière le Hublot,
Ségal’Arts, Cinélot, Les Amis du Musée, Groupe Sportif Figeacois, Club nautique de Cajarc.

«CARTE JEUNES» : des activités à la carte !
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w Festival Théâtral de Figeac :
11ème édition
du 19 juillet au 2 août

En 2011, Olivier Desbordes et Michel
Fau écriront une nouvelle page de
l’histoire du festival. Durant quinze
jours, autour de figures emblématiques
du théâtre actuel, le Festival 2011 fera la
place belle aux grands auteurs, aux grands textes du théâtre
et de la littérature.
Deux créations : Britannicus de Racine (joué et mis en scène
par Michel Fau) et Les 400 coups du Théâtre avec la troupe
d’Anne Sicco. Mais aussi l’accueil de compagnies régionales
et nationales, la présence de figures mythiques du théâtre et
du cinéma, des lectures publiques, et de nouveaux espaces
de rencontres et de festivités permettant au public de partager
des instants privilégiés avec les artistes....
Un festival exigeant et populaire qui transformera la Ville
de Figeac en un véritable espace de jeu théâtral.

■ tous les jours, à 11 h 30 : apéros-rencontres, dans les
jardins des écritures

■ tous les jours, à 17 h : lectures publiques itinérantes, au
départ de lieux insolites (jardin de la Sous Préfecture, chevet
de l’église Saint-Sauveur, cour de la Résidence
Orthabadial…) 

■ à partir de 23 h 30 : Cabaret des Festivaliers et des
artistes, au Magic Mirror - place Vival. Après les spectacles
proposés à 20 h et 21 h 45, dans ce chapiteau des années
30, on pourra dîner, écouter de la musique et boire un verre
en compagnie des comédiens. L’occasion d’échanger et de
partager les émotions de la journée. Des fins de soirée très 
conviviales en  perspective ! 

w Africajarc : 13ème édition

du 28 au 31 juillet
Douze ans déjà que le dernier week-end de juillet,
Cajarc se pare des plus beaux atours de l’Afrique.
Africajarc, festival pluridisciplinaire sur les
cultures africaines, rassemble chaque année près
de 20 000 personnes. Un festival garant ■ d’une
diversité culturelle, empreint d’un esprit d’ouverture et de
tolérance.
Africajarc, c’est évidemment une programmation musicale de
grande qualité qui réunit des têtes d’affiches comme des artistes
en devenir, mais aussi une rencontre littéraire d’envergure
autour d’écrivains de renommée, des expositions d’arts
plastiques, du cinéma, du théâtre et du conte, des stages de
danse et de musique, des démonstrations d’artisanat, un
marché et des animations de rue… Un événement festif mais
aussi une manière inédite et agréable de mieux connaître
l’Afrique. 

Informations / Réservations 
■ Jusqu’au 7 juillet : auprès des Services Culturels de Figeac-
Communauté et de l’Office de Tourisme du Pays de Figeac
■ à partir du 8 juillet : à la Boutique du Festival (8, pl. Champollion)
■par téléphone au 05 65 33 80 56
■ en ligne par le site www.festivaltheatre-figeac.com

Renseignements : Mairie de Cajarc 05 65 40 29 86
Retrouvez le programme détaillé sur : www.africajarc.com

Renseignements  et réservations à l’Office du Tourisme
du Pays de Figeac : 05 65 34 06 25

Retrouvez le programme détaillé sur www.festivaldefigeac.com

Les Rencontres Musicales 
de Figeac : 14ème édition 

du 6 au 20 août
S’il vous vient à l’esprit d’interroger l’un ou
l’autre de la centaine de musiciens, des
quelques milliers de festivaliers, sur ce qui les fait venir et
revenir aux Rencontres Musicales de Figeac, les réponses
convergeront irrésistiblement vers une chose : la Passion. Pas
seulement celle du grand Bach, qui sera interprétée à Figeac
cet été, mais celle de la Musique, et d’une musique partagée…
Les Figeacois ne s’y sont d’ailleurs pas trompés, Martin Malvy
en tête, lorsqu’il a fallu soutenir les «Rencontres» en octobre
dernier. Et voici notre – votre !- festival plus alerte et créatif
que jamais !
Si la Passion fait vivre la musique, cette dernière le lui rend
bien, magnifiant l’Amour dans toutes ses tonalités; que ce soit
avec la ferveur de son acception chrétienne, ou dans un
romantisme fiévreux, enivrant, psychédélique. Cette évocation
du plus noble sentiment humain sera, au fil des concerts, le
leitmotiv d’un festival 2011 qui ouvrira pour l’occasion ses
portes à la littérature ; Lamartine et ses poèmes transcrits par
Liszt seront du spectacle ! 
Le festival «Autour des cordes» se renouvelle, invente, imagine,
et parfois se transporte : le château de Belcastel proposera son
site grandiose aux Quatre saisons de Vivaldi, et celui de La
Rauze son intime écrin à la musique de chambre…
Conscients que la fidélisation d’un public passe par une
programmation foisonnante et des lieux à l’empreinte
patrimoniale emblématique, Jean-Pierre Messerschmitt et
Olivier Pons, savent aussi que ces richesses ne valent que
portées par une équipe alliant compétence et cordialité. Une
équipe qui toute l’année, en coulisse, prépare deux semaines
de bonheur avec…passion !
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w Les Noctambules

Rencontres cinéma au clair de lune

du 5 au 8 juillet

Début juillet, les services culturels de
Figeac-Communauté organisent la 2ème édi-
tion des Noctambules. Cette année, il vous
sera proposé de regarder l'humain évoluer
dans son environnement et voir comment,
qu'il soit enfant de Brooklyn , chef de gang
en Australie, jeune algérien à Amsterdam, ou musicien dans
le 93, il se débat et trouve sa voie…
Quatre soirées en plein air où se succèderont mises en bouche
musicales et projections de films (à la tombée de la nuit). Elles
auront pour cadre la cour de l’école Paul Bert de Figeac.
Au programme : 
u Mardi 5 juillet : chanson et ciné-concert (*)

- 21 h : «Bulle de Vers» - chant, piano et contrebasse
- suivi du ciné-concert autour du film «Le petit fugitif» de
Morris Engel et Ruth Orkin, mis en musique par Pierre Fablet.
u Mercredi 6 juillet : soirée cow-boy (**)

- 21 h : «Grizzly Dream» - groupe figeacois de musique country
- suivi de la projection du western australien de John Hillcoat,
«The proposition» (déconseillé aux moins de 15 ans)
u Jeudi 7 juillet : Midi-Pyrénées en musique et en images (en
partenariat avec Gindou Cinéma) (**)

- 21 h : «Octophone» - ensemble figeacois de musique
traditionnelle
- suivi de la projection de 3 courts métrages tournés dans la
Région : «Amsterdam» de Philippe Etienne, «Dos à dos» de
Camille Bialestowski et «Le rescapé» d’Aurélien Vernhes-
Lermusiaux.
u Vendredi 8 juillet : banlieues en images et en son (**)

- 21 h : «Les Nigmes» - quartet lotois (chant, saxophone, flûte
traversière, guitare et batterie)
- suivi de la projection du documentaire «93, la belle rebelle»
de Jean-Pierre Thorn
(*) entrée gratuite  (**) entrée : 3 €

Possibilité de restauration sur place à partir de 20 h.

w “Cinétoile sous les étoiles”

Cet été, le cinéma s’installe sous le ciel étoilé de 12
communes de « Figeac-Communauté » pour  12 séances
de plein air. Les projections débutent à la tombée de la nuit.
Entrée gratuite.
u Vendredi 8 juillet : Saint-Félix, «Ensemble c’est trop»
u Lundi 11 juillet : Larroque Toirac, «Ensemble c’est trop»
u Mardi 12 juillet : Cadrieu, «Tête en friche»
u Jeudi 14 juillet : Lentillac Saint-Blaise, «Les chèvres du
pentagone»
u Vendredi 15 juillet : Frontenac, «Tête en friche»
u Dimanche 17 juillet : Prendeignes, «Je vous aime très
beaucoup» 
u Dimanche 24 juillet : Carayac, «Adèle blanc sec»
u Samedi 30 juillet : Fourmagnac, «La Pivelina»
u Mardi 2 août : Saint-Pierre Toirac, «Océan»
u Mercredi 3 août : Puyjourdes, «Tête en friche»
u Samedi 13 août : Capdenac-Gare, «Persepolis»
u Jeudi 25 août : Linac, «Liberté»
Ces soirées, placées sous le signe de la convivialité, sont souvent
prétexte à un repas ou à une animation avant la projection. Se
renseigner directement auprès des Communes concernées.

w Spectacles : “Les Mardis de l’été”

En juillet et en août, c’est le spectacle qui rythmera les mardis
de la cité figeacoise avec des rendez-vous gratuits et en plein
air désormais incontournables, proposés par les services culturels
de Figeac-Communauté. A partir de 21 h 30 dans un des lieux les
plus agréables de la ville de Figeac : les Terrasses du Puy.
u mardi 5 juillet : «Le Petit Fugitif» / ciné-concert (*)

u mardi 12 juillet : Juan de Lerida / flamenco
u mardi 9 août : Carte Blanche aux Rencontres Musicales
de Figeac
u mardi 16 août : Imperial Kikiristan / fanfare impériale du
kikiristan
u mardi 23 août : «Knüt» - Fred Toush / théâtre de rue (**)

(*) dans le cadre des Noctambules, RV à 22 h, cour de l’école P. Bert de Figeac.
(**) à partir de 15 ans

Renseignements au 05 65 34 24 78 
et sur www.culture-figeac-communaute.frRens. : 05 65 34 24 78 - www.culture-figeac-communaute.fr
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w Marchés nocturnes
Venez découvrir et déguster les
produits régionaux et l’artisanat local,
à la fraîcheur d'un soir d'été (à partir de
18 h 30). Diverses animations gratuites
agrémenteront la soirée :
à FIGEAC : 
• jeudi 21 juillet : la «Band’Acoustic» (banda de Figeac) et un
atelier «sculpture de ballons» pour les enfants
• jeudi 4 août : «Aragon et Castille» (musique française) et un
atelier «maquillage» pour les enfants
• jeudi 18 août : «Peira de Fuoc» (musique traditionnelle) et
un atelier «sculpture de ballons» pour les enfants
Lors de ces marchés, les Grands Sites de Midi-Pyrénées seront
représentés (stand de l’Office de Tourisme et producteur local).
Sont invités cette année : «Villefranche de Rouergue-Najac» et
«Millau». 

à CAPDENAC-GARE : 
• jeudi 28 juillet : «Peira de Fuoc» (musique traditionnelle) et
un atelier «jeux anciens» avec l’association Jogum
• jeudi 11 août : «la Banda d’Auvergne» et une démonstration
d’artisanat
à CAPDENAC-LE-HAUT : 
• samedi 23 juillet : «Dralha» (musique traditionnelle)
• samedi 20 août : «Venta Civad» (musique traditionnelle)

w Expositions
FIGEAC
w «Portrait d’une ville : Figeac» - Espace Patrimoine
- “Portrait d’une ville : Figeac” : Exposition permanente
sur l’histoire et le patrimoine de la ville.
Jusqu'au 9 juillet : du mardi au dimanche, de 14 h à 18 h.
Du 10 juillet au 19 septembre : tous les jours de 10 h à 
12 h 30 et de 15 h à 19 h.
w Musée Champollion - Les Écritures du Monde
La maison natale du célèbre déchiffreur des hiéroglyphes se
consacre à l’histoire des écritures du monde. Du Mexique à la
Chine, en passant par la Méditerranée, les collections du musée
racontent la grande aventure des écritures.
Du 1er juillet au 31 août : tous les jours de 10 h 30 à 18 h.
Visites guidées thématiques : tous les mardis à 10 h.
w «La lettre en lumière» - Espace Patrimoine (salle annexe)
et Musée Champollion
Cet été, le service du Patrimoine et le musée Champollion vous

invitent à renouer avec les origines de la Ville de Figeac. 
Durant trois mois, de début juillet à fin septembre, Figeac a la
chance d’accueillir un ouvrage médiéval enluminé d’une très
grande valeur, témoin de ses origines : le sacramentaire,
ouvrage liturgique du XIème siècle. Ce manuscrit est l’un des
rares témoins matériels de l’activité et du rayonnement de
l’abbaye Saint-Sauveur de Figeac. Cet ouvrage emblématique,
sur le plan historique et artistique, est conservé depuis la
Révolution à la Bibliothèque nationale de France. Pour la
première fois depuis le Moyen Age, le sacramentaire de Figeac
est de retour dans la ville qui l’a vu naître et exposé dans la
salle du livre du Musée Champollion. 
En parallèle, le service du patrimoine a commandé à
l’enlumineur figeacois, Arnaud Vitet, la reproduction de quatre
des plus belles enluminures du sacramentaire. Des fac-similés
de grande qualité exposés dans la salle annexe de l’Espace
Patrimoine jusqu’à fin octobre avant d’entrer définitivement
dans les collections de la Ville de Figeac.
Du 1er juillet au 31 octobre : Jours et horaires d’ouverture de
l’Espace Patrimoine et du Musée.

w «Mémoires indiennes» - Annexe du Musée
L’exposition « Mémoires indiennes » propose
d’élargir notre appréhension de l’écriture et
des formes graphiques de nature
pictographique. Plus que des symboles, la
pictographie est l’art de la mémoire des sociétés
indiennes d’Amérique du Nord.
Cet été, le Musée nous emmène sur le
continent du Nouveau Monde pour un

formidable voyage au cœur des traditions des Indiens des
Plaines d’Amérique du Nord.
Du 9 juillet au 9 octobre - En juillet / août : tous les jours de 
10 h 30 à 13 h et de 14 h à 18 h - En septembre / octobre : tous
les jours, de 11 h à 13 h et de 14 h à 18 h - Visite guidée en juillet
et août tous les vendredis à 10 h.

LUNAN
w Photographies - Salle des Fêtes
Pour la première fois, l’exposition artistique de Lunan sera
entièrement consacrée à la photographie. Elle rassemblera
les œuvres de 11 photographes amateurs avec comme
invité d’honneur le Figeacois Bernard Delfraissy.
Du 2 au 16 juillet : tous les jours, de 15 h à 19 h (nocturne
le 8 juillet)

Animations d’été…Animations d’été…Animations d’été…Animations d’été
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Visite de l’entreprise Raynal et Roquelaure : 
tourisme industriel
Nouveauté cette année, la visite de l’entreprise basée à
Capdenac-Gare, numéro 2 sur le marché des plats cuisinés en

France, qui élabore et commercialise ses
produits sous les marques «Raynal et
Roquelaure» et «Zapetti». 
La visite, conduite par un guide-
conférencier, déroulera la passionnante
histoire de cette entreprise née il y a
près de 150 ans avec l’avènement du
chemin de fer. A découvrir sur place : les
secrets de l’élaboration d’une recette et
l’ensemble du cycle de fabrication d’un
plat cuisiné par une galerie surplombant
les ateliers. 

Du 15 juin au 15 septembre (hors période de fermeture de
l’entreprise : 14/07 au 15/08) tous les mercredis à 10 h 30.

Tarif : 4,50 € pour les adultes - 3 € pour les + de 12 ans - gratuit
pour les - de 12 ans.
Sur inscription (groupe limité à 15 personnes)

Visite à la ferme : de belles rencontres en perspectivze

Après le succès rencontré l’an dernier, l’Office de Tourisme et
la SICASELI ont décidé de reconduire leur partenariat autour
des visites à la ferme sur le territoire du Pays de Figeac. En
juillet et août, chaque semaine un éleveur/agriculteur vous
accueille sur son exploitation pour vous présenter sa
production (vaches limousines ou laitières, brebis, ânes,
fraises, châtaignes…) et vous parler avec passion de son
métier.
L’occasion de mettre en avant le savoir-faire de ces
professionnels de la terre et de faire découvrir et apprécier aux
visiteurs les produits qui font la spécificité de notre territoire.

Tarif : 3 € pour les adultes - gratuit pour les - de 16 ans.
Sur inscription (groupe limité à 20 personnes)

Le programme détaillé est disponible auprès des bureaux de
l’Office de Tourisme du Pays de Figeac et des magasins
Gamm Vert.

w Animations pour les 7-14 ans :
Du 1er juillet au 2 septembre, l'Office de Tourisme, en
partenariat avec le service Patrimoine de la Ville de
Figeac et le musée Champollion-les Ecritures du Monde,
propose aux jeunes des activités ludiques quotidiennes (*).
Les lundis : 

l à 14 h : visite “Figeac en famille"
Les mardis :

l après-midis : "Les Mardis Curieux" (ateliers à thème :
cirque, BD et Manga, pâtisserie, danse africaine, magie,
poterie, jeux en bois...)

Les mercredis :
l à 14 h : visite-enquête "Suivez la piste, inspecteur !"
l à 10 h (13, 20 et 27 juillet, 3,10,17 et 24 août) :
atelier-visite "Les petits indiens" (**)

Les jeudis :
l à 10 h (7 juillet, 4 et 25 août) : visite-jeu "Le mystère
de la momie" (**)

l à 10 h : (21 juillet et 11 août) : visites-jeu "Le Prince

au nez cassé" (**)

l à 10 h : (28 juillet et 18 août) : visites-jeu
"L’assemblée des scribes" (**)

Les vendredis :
l à 14 h : atelier "Le jeu des marchands au Moyen Age"

(*) Inscriptions auprès de l’O.T. au 05 65 34 06 25
(**) Inscriptions auprès du musée au 05 65 50 31 08

w Visites guidées (*)

Durant tout l’été, laissez-vous conter Figeac et étendez
votre curiosité aux bourgs et villages du Pays de Figeac.
Villages fortifiés, églises romanes ou demeures anciennes
éclairent d’un site à l’autre l’histoire commune du territoire.

Le Pitchou’Guide 2011 est disponible dans les bureaux de
l'Office de Tourisme du Pays de Figeac et sur le site : 

www.tourisme-figeac.com (rubrique Pour les Z’Enfants)

Demandez la plaquette des visites-découvertes « Laissez-
vous conter Figeac » ou consultez le site : 

www.tourisme-figeac.com
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n PISCINES : demandez la plaquette !
Figeac-Communauté gère les 5 piscines du territoire
intercommunal : Bagnac-sur-Célé, Cajarc,
Capdenac-Gare, Figeac et Saint-Sulpice.
Une plaquette recensant les jours et horaires
d’ouverture au public ainsi que les tarifs est
disponible auprès des bureaux de l’Office de
Tourisme du Pays de Figeac, de l’Office

Intercommunal du Sport, des Espaces Jeunes et de
toutes les mairies du territoire. N’hésitez pas à la
demander ! 
Habitants de Figeac-Communauté, pensez à
demander votre carte de fidélité (*) ; elle donne
droit à des tarifs préférentiels.
(*) 

les cartes de fidélité sont nominatives et non reconductibles
pour la saison prochaine.

IInnffooss   pprraattiiqquueess……IInnffooss   pprraattiiqquueess

n Personnel communautaire : 
Recrutement d’une directrice générale adjointe
des services

Depuis le 1er juin, Léa
Fernandez a rejoint les rangs
du personnel de Figeac-
Communauté au poste de
directrice générale adjointe
des services. Elle vient renfor-
cer l’équipe administrative
placée sous l’autorité de
Jérôme François, directeur
général des services. 

D’originaire aveyronnaise, cette nouvelle
collaboratrice a effectué toute sa scolarité à
Villefranche-de-Rouergue avant de poursuivre ses
études supérieures à Toulouse et de décrocher un
Master en Droit Public avec une spécialisation en
Droit de la Santé. Pendant 18 mois, elle travaille à
Toulouse en tant que chargée de mission auprès de
l’Agence Régionale de Santé. L’obtention du concours
d’attachée territoriale la décide à s’orienter vers les
collectivités locales. «J’avais très envie de me
rapprocher de ma famille, de vivre et travailler dans la
région où j’ai grandi. Ce poste était donc une
opportunité très intéressante qui me permet
aujourd’hui de concilier vie privée et vie
professionnelle.»
Souhaitons-lui la bienvenue à Figeac-Communauté !

n Bibliothèques
Les bibliothèques de Figeac-Communauté (*) vous
accueillent également durant l’été.
A noter, les périodes de fermeture au public : 
l BAGNAC-SUR-CÉLÉ
Fermeture : du 1er au 13 août.
27, avenue Joseph Canteloube Tél. 05 65 14 13 21
l CAPDENAC-GARE
Fermeture : du 18 au 31 juillet.
Parc de Capèle Tél. 05 65 64 81 48
l FIGEAC
Fermeture : du 1er au 13 août.
2, boulevard Pasteur Tél. 05 65 34 66 77
(*) un seul abonnement permet d’accéder aux trois structures.

Chaque année, avant la saison estivale, des travaux
d’entretien et de mise aux normes sont réalisés sur les
piscines du territoire intercommunal. Ils s’élèvent
globalement cette année à 85 715 € H.T. Des
investissements nécessaires pour offrir sécurité et
confort aux utilisateurs.
■ Piscine de Bagnac-sur-Célé : réfection totale de
l’étanchéité du grand bassin et de la pataugeoire.
Cette dernière bénéficie également d’une remise aux
normes (hauteur d’eau). Dépose de la porte d’entrée
bois du bâtiment et remplacement par une porte en
aluminium.

■ Piscine de Cajarc : une consultation est en cours
pour la mise aux normes du local abritant la
chaudière. Les travaux pourront être réalisés pendant
ou après la saison estivale sans perturber le
fonctionnement de la piscine.

■ Piscine de Saint-Sulpice : mise aux normes
électriques du système de filtration.

■ Piscine de Figeac : révision du système de filtration
et divers travaux de maçonnerie et de peinture.

■ Piscine de Capdenac-Gare : remplacement d’une
partie des baies vitrées.

PISCINES : des équipements à entretenir et à rénover
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